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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 11 avril 2017 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

GF/EG 
 
N° 002129 
__________________ 
 
Culture - Convention 
de partenariat 2017 - 
2018 entre la ville 
d’Apt et l’association 
Culture et Orgues en 
pays d’Apt. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 11 avril 2017 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 5 avril 2017, s’est 
réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : M. Jean AILLAUD (1er Adjoint), M. André LECOURT (3e 
Adjoint), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique 
ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia 
ESPINOSA (8e Adjointe), M. Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER 
(Conseillère Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine 
BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), M. Jean-
Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère 
Municipale), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude 
ALLAMANDI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère 
Municipale), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller 
Municipal), M. Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère 
Municipale), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri 
GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt) donne pouvoir 
à M. Jean AILLAUD (1er Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe) donne pouvoir à M. 
Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Monique CARRETERO (Conseillère Municipale) donne 
pouvoir à Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD 
(Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme 
Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme Véronique 
ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale) donne 
pouvoir à Mme Emilie SIAS (4e Adjointe) 
ABSENTS : M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal). 
 
La séance est ouverte, Mme Isabelle MORARD-PONTET est nommée Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 30 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
Il est rappelé au conseil que la basilique Sainte Anne est, au-delà sa fonction cultuelle, le 
principal monument patrimonial et touristique de la ville. À ce titre, la commune, propriétaire 
du bâtiment et d’une partie du mobilier, souhaite - dans le respect et l’entente avec 
l’affectataire – entreprendre des actions visant à valoriser cet édifice et son histoire, dans le 
cadre de la mise en œuvre de sa politique culturelle. 
 
Mme le Maire rappelle au conseil que grâce aux actions entreprises depuis plus de 30 ans par 
l’association des « Amis de l’orgue d’Apt » et à l’action de la ville, l’orgue historique de la 
basilique d’Apt a pu être restauré entre 2013 et 2015.  
 
Mme le Maire informe également le conseil que dans le cadre d’une entente avec la ville, cette 
association a modifié ses statuts et son titre devenant « Culture et Orgues en Pays d’Apt », afin 
d’élargir son objectif principal à la valorisation du patrimoine musical, architectural et 
mobilier. C’est dans ce but commun, que l’association, en concertation avec la ville d’Apt, a 
engagé un agent de valorisation de l’orgue et de l’ex-cathédrale en contrat d’avenir pour une 
durée de 3 ans depuis novembre 2014.  
 
Considérant qu’il est nécessaire de préciser pour les deux années à venir les modalités de la 
collaboration entre la Ville d'Apt et l’association Culture et Orgues pour le financement du 
poste d’agent de valorisation et la mise en œuvre des actions culturelles autour de l’ex 
cathédrale d’Apt. 
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Il est présenté au conseil municipal, le projet de convention de partenariat 2017 > 2018 entre la 
ville d’Apt et l’association « Culture et Orgues en pays d’Apt ». 
 
Cette convention prévoit : 

• de préciser les missions attribuées à l’association « Culture et Orgues en pays d’Apt » ; 
• de définir les conditions et modalités du soutien de la ville d'Apt. 

 
 

LE CONSEIL 
À L’UNANIMITÉ 

 
 
APPROUVE, la convention de partenariat 2017 > 2018 entre la ville d’Apt et l’association  
« Culture et Orgues en pays d’Apt », telle que mentionnée dans les pièces jointes.  
 
DÉCIDE, que le montant total attribué sera pris en compte lors de l’élaboration du tableau de 
subventions qui figurera en annexe du budget principal de l’année 2017. 
 
DÉCIDE, que les crédits nécessaires seront prévus à l’article 6574 du budget principal de la 
commune. 
 
AUTORISE Mme le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à la 
présente délibération. 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


